Problématique des professions de la santé
Selon un rapport récemment publié par la Conférence suisse des directrices et directeurs cantonaux de la santé CDS et l'Organisation faîtière nationale du monde du travail Santé OdASanté, il manque chaque année un tiers de personnel formé dans le domaine de la santé et des soins. Le rapport préconise donc de toute urgence de garder le personnel et de renforcer la formation dans ces professions de la santé.

Que cette lacune de formation en Suisse n'ait pas encore conduit à une vraie situation d'urgence, provient du fait que depuis quelques années nous recrutons massivement à l'étranger des spécialistes de la santé. Des bureaux de placement se sont même spécialisés et recherchent à prix fort du personnel sur place à l'étranger et l'engagent. Jusqu'à aujourd'hui, cela a bien fonctionné du fait du haut niveau des salaires en Suisse. Mais maintenant que ce personnel commence aussi à manquer à l'étranger, et que des mesures y sont prises contre le débauchage, cette méthode de recrutement risque d'être compromise à court terme. L'Organisation mondiale de la santé (OMS) prépare des lignes directrices qui visent à ce que tous les pays forment autant que possible leurs professionnels eux-mêmes. Chez nous, cela ne marche semble-t-il pas. Au nombre des raisons, il y a les conditions de travail difficiles et les salaires plutôt bas. Mais nous devons aussi honnêtement convenir que malgré l'extension bien pensée du domaine d'application de la loi sur la formation professionnelle, l'intégration entre autre des professions de la santé semble ne pas avoir été correctement "digérée" jusqu'à aujourd'hui.

Il est important de relever que la nouvelle structuration de la formation non universitaire des métiers de la santé était une décision politique, et non une conséquence de l'évolution des besoins dans le système suisse de la santé. Le modèle de délégation par les cantons de la formation à la CRS (Croix-Rouge Suisse) avait parfaitement fonctionné jusqu'en 2004. Jusqu'à aujourd'hui, les difficultés et craintes qui sont apparues suite à aux changements n'ont pas disparu. De plus, on entend à l'interne, que ce champ professionnel si typique aurait perdu en considération suite à ces changements et trop de réformes. Dans une période où de gros efforts doivent être entrepris pour combler les lacunes de formation, ce n'est évidemment pas une bonne base de départ.
Que faut-il faire ? Jouer au "Pierre noir" n'apportera sûrement rien, et nombre de rapports et déclarations d'intention intéressants ont déjà été produits jusqu'à aujourd'hui. Comme cette situation problématique est d'origine multifactorielle, et que de nombreuses instances et cercles sont concernés, il faut une déléguée ou un délégué pour la formation dans les métiers de la santé, que le Conseil fédéral nomme et qui conduise ce dossier ! Autrement, nous ne réussirons pas à coordonner sous un même chapeau les activités de tous les partenaires dans un délai convenable, ni à améliorer la situation de formation et du personnel de la santé de façon durable.
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